
VADEMECUM


démarches administratives , contacts, tarifs


Mairie de Lagardiollle 05 63 50 35 71. mairie.lagardiolle@e-kiwi.fr  Secrétariat : Catherine FRAISSE  


ouvert le mardi et le jeudi de 10 H à 13 H et de 17 H à 18 H





Carte d’identité





Pour toute demande à effectuer en Mairie il faut :


2 photos d’identité 


une copie de l’acte de naissance demandé à la commune de naissance


Un justificatif de domicile (facture EDF, télécom, loyer


L’ancienne carte d’identité


Un certificat de nationalité française pour les personnes nées à l’étranger ou de parents étangers


Pour les personnes majeures hébergées un certificat sur l’honneur de l’hébergeant


Le livret de famille pour les mineurs


Pour les mineurs dont les parents sont divorcés la copie du jugement de divorce et en cas de garde alternée un justificatif de domicile des 2 parents





Passeport





Pour les nouveaux passeports biométriques et depuis  juin 2009, la demande s’effectue auprès des mairies dotées d’un dispositif de recueil. A l’heure actuelle les mairies les plus proches sont celles de Puylaurens et Castres. Leur nombre évoluant, renseignez vous à votre mairie pour connaître les dispositifs actualisés et les imprimés nécessaires.





Carte d’électeur





Autorisation de sortie 


du territoire pour les mineurs





Tout nouvel arrivant ou majeur peut l’obtenir en fournissant à la mairie :


une pièce d’identité


Un justificatif de domicile





Fournir :


La carte d’identité du mineur


Le livret de famille


Une pièce d’identité du parent demandeur


Un jugement de divorce s’il y a lieu et un justificatif d’autorité parentale





Recensement militaire





Présenter en mairie le document non signé et une pièce d’identité.


Le demandeur doit obligatoirement résider sur la commune et présenter un justificatif de domicile et être présent physiquement.





Légalisation de signature





Demande à effectuer auprès du tribunal d’instance de Castres








Certificat de Nationalité 


Française





Pour toute demande de naturalisation française s’adresser à la Préfecture du Tarn à Albi





Naturalisation





Pour en obtenir un duplicata en cas de perte ou de vol il faut fournir en mairie :


un récépissé de déclaration de perte ou de vol établi par la gendarmerie ou le commissariat de police du lieu supposé du vol


Une copie de pièce d’identité


3 photos d’identité





Permis de conduire





 Les pièces à fournir pour toute demande 





Dans le cas d’un véhicule neuf acheté en France : �- Le constructeur a remis au propriétaire du véhicule, le document cerfa � HYPERLINK "http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b2_vos_demarches/b22_CERFA/index_html/10672.pdf" �"3 en 1"�, dénommé également "demande de certificat d'immatriculation d'un véhicule neuf prêt à l'emploi n'excédant pas 3,5 tonnes"�- une pièce d’identité�- un justificatif de domicile�- le règlement en chèque ou en espèces du montant de la taxe 





Dans le cas d’un véhicule d’occasion acheté en France : 


- une pièce d'identité �- un justificatif de domicile�- une demande de certificat d'immatriculation �- le � HYPERLINK "http://www.caradisiac.com/php/achat_ventes/ac_achet/262/certificat-situation-administrative.php" �certificat de cession ou "non gage"� établi par l'ancien propriétaire,  �- un � HYPERLINK "http://www.caradisiac.com/php/auto_pratique/controle_technique.php" �contrôle technique� de moins de 2 mois si le véhicule a plus de 4 ans�- le règlement en chèque ou en espèces du montant de la taxe 





Carte grise





Adresses utiles








PREFECTURE DU TARN


Place de la Préfecture 


81013 ALBI DEDEX


Tél :05 63 45 61 61





SOUS-PREFECTURE DE CASTRES


16 boulevard Georges Clémenceau


81108 CASTRES CEDEX


Tél : 05 63 71 55 55





TRIBUNAL D’INSTANCE DE CASTRES


4 rue du Palais


81108 CASTRES CEDEX


Tél : 05 63 71 65 80





Service Central de l’Etat Civil


11 rue de la Maison Blanche


44941 NANTES DEDEX 9 


Tél : 02 51 77 30 30


Www:acte-naissance.fr





Service de l’état civil d’Outre Mer


27 Rue d’Oudinot


75700 PARIS CEDEX 07





TARIFS DIVERS


Services locaux





Tous les garçons et les filles ayant 16 ans ont obligation de se faire recenser à la mairie de leur commune dans le mois de leur anniversaire. Pour cela il faut fournir à la Mairie :


Le livret de famille


Une pièce d’identité





TARIFS DE LOCATION 2009


 DE LA  SALLE DES FÊTES





La salle est louée pour des évènements à caractère familial ou associatif


Habitants et contribuables de 


Lagardiolle,  membres d'associations de


 LAGARDIOLLE    


 50 € 





Habitants des autres communes du canton de Dourgne ainsi que des communes de Lempaut et Lescout                     


  200 € 





Associations du canton de Dourgne ainsi que des communes de Lempaut et Lescout                                                     100 € 





Associations de LAGARDIOLLE + Ecoles du RPI + ASA                                                                                                GRATUIT


Les chèques (caution et location) devront être faits par la personne effectuant la réservation.


La réservation se fait exclusivement au secrétariat de Mairie 


M. Christian BETTON est chargé de la remise des clés et du contrôle après location. Il n’est pas habilité à prendre des locations. 


Les associations locales sont priées de réserver le plus tôt possible et si  possible en début d’année indiquant le nombre de jours où la salle sera bloquée.


Les modalités de mise à disposition font l’objet d’un contrat avec la Mairie. Une assurance est obligatoire pour les utilisateurs.








***************





CONCESSIONS AU CIMETIERE


30 € le m²





PHOTOCOPIES


L’unité : 0,15 €  le format 4    0,30 € le format A3





ENVELOPPES


Prêt à Poster LAGARDIOLLE


8,40€ le paquet de 10














